
 

 

 
 
 
 
 
 
Produits récemment introduits  
 

Nom du médicament Indication   
Effets 

potentiels 
Coût annuel 
moyen prévu 

Campral® 
Pour le maintien d’abstinence d’alcool chez les patients alcoolodépendants 
abstinents lors du commencement du traitement  

$  1 752$ 

Actonel 75mg® Pour le traitement d’ostéoporose post-ménopause chez les femmes $ 485$ 

Mezavant™ 
Pour la provocation de  rémission chez les patients atteints de colite 
ulcéreuse de peu sévère à modérée 

$ 2 175$ 

 

$ : Augmentation prévue des dépenses au régime d'assurance-médicaments de <1 %* $$ : Augmentation prévue des dépenses au régime 
d'assurance-médicaments de 1 à 5 %* $$$ : Augmentation prévue des dépenses au régime d'assurance-médicaments de >5 %* 

 
Lucentis® – Améliore la vue chez les patients atteints de dégénérescence maculaire liée à l’âge 

 

Il n’y a pas de guérison pour la dégénérescence maculaire liée à l’âge (DMLA).  L’objectif du traitement pour les patients atteints de 
DMLA ‘humide’ ou néovasculaire est de maintenir ou d’améliorer la vue à un niveau acceptable qui permet de vivre 
indépendamment.  Lucentis

®
 est le plus nouveau médicament dans sa classe pour le traitement de DMLA néovasculaire.  Les 

options de traitements courantes, tel que le laser thermal, la thérapie photodynamique avec  Visudyne
®
 (verteporfin), et Macugen

®
 

(pegaptanib) servent à ralentir la progression de la maladie.  Lucentis est unique en ce sens qu’il a prouvé renverser la progression 
de DMLA. 
 
Le traitement de DMLA néovasculaire avec Lucentis

®
 consiste en une phase initiale et une phase subséquente. La phase initiale, 

pendant les premiers trois mois, consiste en une  injection intravitreuse (dans l’oeil) injection administrée une fois par mois.
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La 
phase de maintenance consiste à suivre la vision de près, d’une façon régulière, et peut varier d’une injection mensuelle à une 
injection tous les trois mois, selon l’acuité visuelle mesurée.  Le coût de chaque ampoule d‘injection est 1 575$ et on estime que le 
coût annuel varie  entre 9 450$ et 18 900$.
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La DMLA est une maladie grave et dégénérative de la macula (partie centrale de la zone rétinienne) causant une perte sévère et 
irréversible de la vue.  DMLA est une maladie rapide et progressive affectant les personnes âgées (l’âge de 50 ans et est plus 
commune chez les personnes âgées de plus de 75 ans).  Il existe deux formes de DMLA.  La forme la plus sévère  que l’on appelle 
néovasculaire est causée par la croissance de vaisseaux sanguins anormaux derrière la macula qui ont tendance à de l’hémorragie 
ou de l’écoulement, ce qui a pour résultat la formation de tissus cicatriciels causant des points faibles et de la vision brouillée.   Bien 
que seulement 10% de la population en général souffre de la DMLA ‘humide’, ce groupe représente 90% de ceux qui sont atteints 
d’une perte grave de la vue.
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SécurIndemnité automatiquement couvrira Lucentis

®
 pour les clients à listes ouvertes. Pour les clients de SécurIndemnité à listes 

gérées,  Lucentis
®
 sera placé sous Autorisation Spéciale.  Le programme d’Autorisation Spéciale pour Lucentis

®
 assurera que les 

membres de régimes auront consulté les spécialistes appropriés et ont la confirmation d’un diagnostic initial de DMLA;  ont tout 
d’abord essayé et n’ont pas réussi avec d’autres thérapies;  permettent toute coordination possible avec les formulaires provinciaux 
étant donné l’âge (au-delà de 75 ans) de la population avec une prévalence significative de DMLA. 
 
Si vous désirez des renseignements supplémentaires au sujet de Lucentis

®
, veuillez communiquer avec Shellina Sevany, directrice, 

Services cliniques, au 905-949-3025 ou au 1-888-479-7587, poste 3025. 
 

Recommandation: Couverture complète / Autorisation Spéciale 
 SécurIndemnité se réserve le droit de modifier en partie ou en entier ses lignes guides sur ses programmes d’Autorisation Spéciale 

 
 
Macugen ® est une marque déposée de

 
Pfizer Canada Inc. 

Visudyne
®
 est une marque déposée de Novartis Pharmaceuticals Canada Inc.  
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* Basé sur l'analyse des répercussions financières pour 100 000 vies 


